
6ATT/AIR/3356 6 OCTOBRE 1992 

OBJETt COMITE DES SUBVENTIONS ET MESURES COMPENSATOIRES - REUNION 
DES 28 ET 29 OCTOBRE 1992 

1. LE COMITE DES SUBVENTIONS ET MESURES COMPENSATOIRES TIENDRA UNE 
REUNION ORDINAIRE AU CENTRE WILLIAM RAPPARD LES MERCREDI 28 OCTOBRE ET 
JEUDI 29 OCTOBRE 1992. LA REUNION S'OUVRIRA LE 28 OCTOBRE A 10 HEURES. 

2. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'EXAMINER SONT LES SUIVANTES: 

A. EXAMEN DES LEGISLATIONS ET/OU DES REGLEMENTATIONS NATIONALES EN 
MATIERE DE DROITS COMPENSATEURS DE PAYS SIGNATAIRES DE L'ACCORD 
(SCM/1 ET ADDENDA): 

I) COLOMBIE (SCM/1/ADD.29) 

II) ETATS-UNIS (SCM/1/ADD.3/REV.3J 

III) AUTRES LEGISLATIONS 

B. NOTIFICATION DE SUBVENTIONS AĴ TIISRE DE L'ARTICLE XVI:1 DE 

3A8OTPL.2) 

L'ACCORD GENERAL \J 
I) NOUVELLES NOTIFICATIONS COMPLETES (L/6630 ET ADDENDA) 

/ 
II) NOTIFICATIONS DE MISE A JOUR DE 1991 ET DE 1992 (L/6805 ET 

ADDENDA, ET L/6973/ET, ADDENDA) 

C. RAPPORTS SEMESTRIEVS SUR LES DECISIONS PRISES EN MATIERE DE 
DROITS COMPENSATEDRSNENTRE LE 1ER JANVIER ET LE 30 JUIN 1992 
(SCM/148 ET ADDENDA) 

D. RAPPORTS SURAJOUTES LES DECISIONS PRELIMINAIRES OU FINALES EN 
MATIERE DE/DROITS COMPENSATEURS (SCM/V/276 ET 278) 

E. BRESIL - IMPeSTTION DE DROITS COMPENSATEURS DEFINITIFS SUR LES 
IMPORTATIONS DE POUDRE DE LAIT EN PROVENANCE DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE/ EUROPEENNE 

DEMANDE DE CONCILIATION PRESENTEE PAR LES COMMUNAUTES 
EUROPEENNES AU TITRE DE L'ARTICLE 17 DE L'ACCORD (SCM/151) 

F. ETATS-UNIS - DROITS COMPENSATEURS SUR LES IMPORTATIONS, EN 
PROVENANCE DU BRESIL, DE CHAUSSURES NE CONTENANT PAS DE 
CAOUTCHOUC - RAPPORT DU GROUPE SPECIAL (SCM/94 ET 96) 

G. AUTRES RAPPORTS DE GROUPES SPECIAUX EN SUSPENS DEVANT LE COMITE: 

I) CANADA - INSTITUTION DE DROITS COMPENSATEURS A L'IMPORTATION 
DE VIANDE DE BOEUF DESTINEE A LA TRANSFORMATION EN PROVE
NANCE DE LA CEE (SCM/85) 
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II) SUBVENTIONS ACCORDEES PAR LA CEE A L'EXPORTATION DE FARINE 
DE FROMENT (SCM/42) 

III) SUBVENTIONS ACCORDEES PAR LA CEE A L'EXPORTATION DES PATES 
ALIMENTAIRES (SCM/43) 

H. PROJET DE DIRECTIVES POUR L'APPLICATION DU CONCEPT DE SPECIFICITE 
(SCM/W/89) 

I. AUTRES QUESTIONS 

J. EXAMEN ANNUEL ET RAPPORT AUX PARTIES CONTRACTANTES 

3. LES SIGNATAIRES QUI N'ONT PAS ENCORE PRESENTE LEURS NOTIFICATIONS DE 
SUBVENTIONS AU TITRE DE L'ARTICLE XVI:1 SONT INVITES A LE FAIRE AU PLUS 
TOT. 

r 
4. LES SIGNATAIRES DE L'ACCORD ET LES OBSERVATEURS QUI DESIRENT ETRE 
REPRESENTES A LA REUNION SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES 
NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

A. DUNKEL 


